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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Quotas de production
Question écrite n° 41728

Texte de la question

Mme Martine David attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
conditions dans lesquelles vont etre determinees, par arrete, les quantites de reference des acheteurs de lait
pour la campagne 1996/1997. Pour les precedentes campagnes, 1994/1995 et 1995/1996, un dispositif avait ete
mis en place et rencontrait un consensus interprofessionnel assez complet. Certaines de ses modalites
cependant ne seraient pas maintenues pour la campagne a venir : les petits producteurs ne beneficieraient plus
d'un meme plancher de pret au sein de chaque entreprise laitiere ; le plafond de 20 000 litres de pret maximum
par producteur, qui permet d'eviter les exces, ne serait pas maintenu. Au contraire, pour la campagne
1996/1997, serait prevue une attribution d'allocation provisoire au titre de chaque acheteur, d'un montant
strictement proportionnel a la reference des producteurs. Cette particularite serait liee a une disposition du
reglement 3950/92 du conseil, qui ne prevoit pas la possibilite de moduler la reallocation des quantites de
references inutilisees au niveau de l'acheteur. En consequence, elle lui demande s'il compte tenter d'obtenir une
adaptation de ce reglement, de facon a autoriser les Etats membres a favoriser, s'ils le souhaitent, les petits
producteurs dans la reallocation de ces quantites et a plafonner en volume les quantites reallouables par
producteur. Elle lui pose, par ailleurs, le probleme des dons de lait. Ceux-ci ont ete jusqu'a present imputes sur
les sous-realisations nationales dans la limite de 1 500 litres par producteur, mais il ne serait pas envisage de
perenniser cette option. Elle lui demande s'il compte intervenir pour que les services de la commission
reconnaissent qu'ils ne doivent pas etre comptabilises dans les livraisons des producteurs.

Texte de la réponse

L'arrete du 11 juillet 1996 relatif a la determination des quantites de references laitieres pour la campagne 1996-
1997, qui a ete publie au Journal officiel du 19 juillet 1996, a suscite des reactions de la part des producteurs de
lait. En accord avec l'ensemble des familles professionnelles, il a ete decide de reconduire, pour 1996-1997, le
dispositif de gestion au niveau des acheteurs de lait des sous-realisations (allocations provisoires) mis en
oeuvre au cours des deux dernieres campagnes. Un tel dispositif permet en effet aux producteurs de lait de
connaitre de facon precoce et reguliere la quantite de lait qu'ils peuvent produire en supplement de leur
reference, au cours de la campagne. Mais il a ete necessaire d'adapter les modalites de repartition des
allocations provisoires afin de pouvoir les confirmer en fin de campagne lorsque les sous-realisations de
l'acheteur le permettent. Toutefois, l'arrete de campagne 1996-1997 permet, en fonction des disponibilites de fin
de campagne, de proceder a des remboursements de prelevements supplementaires a la charge des
producteurs. Cette disposition, dont l'application depend fortement des volumes restant inutilises au niveau
national apres confirmation des allocations provisoires, ne peut etre mise en oeuvre que selon certains criteres.
A cet effet, il est possible de retenir comme beneficiaires du remboursement certaines categories de
producteurs, notamment les producteurs disposant de faibles references, localises pour l'essentiel en zone de
montagne ou d'autres zones defavorisees. Ce dernier mecanisme decoule de la reglementation communautaire.
Son bien-fonde est d'ailleurs dans la reponse faite recemment par M. Fischler, membre de la Commission
charge de l'agriculture, a la lettre de M. Vasseur, ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation,
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suggerant de revoir la reglementation communautaire concernant la compensation nationale et les dons de lait.
Selon la Commission, la mise en oeuvre du remboursement peut permettre de corriger les consequences
indesirables des reallocations operees au sein de l'acheteur afin d'assurer une plus grande equite en matiere de
compensation. De plus, il convient de preciser que l'arrete de campagne 19961997 a reduit le taux maximum
d'allocation provisoire que l'acheteur peut consentir a ses producteurs, de 15 % a 10 % de la quantite de
reference du producteur. Cela devrait donc accroitre l'assiette des montants disponibles pour un remboursement
et permettre ainsi un meilleur ciblage au niveau national des producteurs pour lesquels il est necessaire
d'alleger la charge du prelevement.
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